
MELANGES RELIGIEU,

AGENCE
POUR L'ETABLISSEMENT DES TOWNSHIPS

DE L'EST.
TOWsiDrtP D tT

1cr . SI, 1S4S.

E soussigné, Agent préposé pir Soit Excellence le Ga i
verneur Général pour diriger les établissements des Ter.

i-es de la Couronne dans les Comtés de Mégantic et Slier-

brooke donne avis à ceux qui rueilent et sontt n mioyensc
s'y établir, queson Buireau est lemîîporaircmneiit fixé en la dc-

mettre du Sieur Zéphirin Coulorobes, au Lac Nicolet, dar
le Township de Ham. sur le clieminu Gosford, où il recevra

les applications des colons. tous les jours de l1semiaine, nttc

HUIT et ONZt'l heures le l'avant midi, à dater lui PRIE

MI ER jouir te SEPTEMBRE proor-hain. et de là juisqut'
eequ'avis ultérieur ait etó publié du changement de son lt-

reau.
Cinquante a<:ice de terre seront donnés à tout colon âg

de dix-huit ans, u sujet de Sa Majesté, qui se présenter

muni 'un Certificat de probité, sobriété et de moyens d'ex

istence jusqu'à ce que le produit le sa terre puisse le maaim

teni, sgué de personnes respectibles et connues.
Le porteur de cc Certificat dira - lAgent (qui les enre

gistera) i-on nom, ,on âge, sco étia, métier ou prtofession,s

est marié. le nom et l'àge de s femme, combien il a d'enfants

le nom et l'âge de chacunt. 'où il vient. s'il a encore quel-
que part des propriétés, et dans quel Tovnsii il désire s'é

tablir.
Les conditions du billet de location sonit-de prendre pus

session dans un mois de la date du billet-de mettre ci état

culture et rapport au moins douze arpents de la terre eou

un1atre années,-de bâtir une maison. et de résider sur le lo

usqu'à ce que les conditions d'étahlissemlentt nieutt été ac

zomplies, après quoi seilememn le colon -aura droit d'obteti

nn titre de propriète. Les fanilles e.omprenant plisieurs co-

lons ayant droit à des terres qui préféreront resider Amu titi scu
lot seront dispensées de lobligation de bâtisse et de résuien-

ce, pourvu que les défriclhemitents voulus se fassent sur cha.

lot. Le défaut d'acconplissemert îe Ces conditions entrai-

nera la perte immédiateidut lot de terre assigné qui sera von

du out donné à in autre.
On permettra à ceux qui auront obtenu un lot gratuit d'et

acheter jtusquî'à irois autres sur le chemin (cent cinqutante
acres) à Quiatre Chelmis l'acre, payable comptant, de ta-

nière à pouvoir letr former en tout deux cents acres.

Pour se rendre au Bitreau le Pl\genme au Lac Nicolet

les personnes du Distr:ct de Quîébec peuveut prendre le

chemin Gosford à Si. Nicolas, on celui de Lambton a S
Franucoi( de la Beauce.

Lý- habitants du District des Trois-Rivières ont le chemin

des bui- francs à Gent:lly, en traverant Sonierset, et celui du

Port Si. Frangoi, en passait par Sherbrooke.
Ceux titi District de Montréal, peuvent prendre les cte-

mins des Towns1dps à S. Mathtias sur la Rtvière Chambly,
à St. Hvacinthe et à Sorel, pour se rendre à Sherbrooke, d'où

le chemin Go-ford les conduira à liAgence.
Lorsque le chemin de Wotlon aura èté complété, la route

par Rl-iehmoid etDanville,darns le Township de Shipton, of-
frira une commimttication plus courte avec, la résidence (le
l'A gent pour les Districts de Montréal et cls Trois-Rivi

ères,
Le sol di territoire à établir est généralement d'une bonnt

qualité, couvert d'érable et mérisier sur les hauteurs, et de

frêne, d'orme et de cèdre dans les endroits plus ba<. Il s'y
trouve du b'îis de construction, beaucoup de pouvoirs d'ear

et je la pierre à chaxt.ç.
Les principaux chemins seront ouverts aux frais du Gou.

verneient.
L'Association des Townshîips se prOPose de bâir det

Chap>elles, des Maisons d' Ecole et d'entretenir leurs Missi-

onnaireS.
il ne doit pas y avoir d'exclusion d'origine dans cette co-

ionisation, niais on invite particulièrement les Cantadiens
qui le peuvent ins obtenir le terres dans les Seigneuries,

à profiter d'une occasion aussi favorable le s'en procurer gra

tuitenent, et dans une localité qui offre les plus grand. avan

tages.
Les chemins maintenant en projet de constriction,!

son t:
o:.-Le chemndc Wotton, partant de langle sud-est

ulii Towvnship de Shipton entre les quatrieme et cinquièms

Sde Votton. allant au sutd-est jusqui'à intersection tics

ie douziéme rangs de ce Townshipt, etconminuan

entre ces rangs vers le nord-est jusqu'a la ligne suid-ouest

de PAummentationl du Townships de Hinm, pus, entre les

premier et second rangs de la dite Augnenlation jusqu'au la

umero dix, où il renconriera le chemin Gosford, rjui e pro
linge jusqt'a Wnolfstown'

La longueur de ce cbemin est à peu-près de dix-neuf

mtiilles.
-Le chemin Mégantic, partant tlu chemin Gosford

à son interrection avec les lignes sud-est de Wolfstown, et

qui trave.rsêra dans une direction sud-est le tcrritoire tom-

iîmilit eni appelé St. Franois dans toute sa longueur jus-
qu'au lac Mséantic, distaice d'environ 37i milles.

3 0 .- La conttnuation du chemin-r Lambton (qui forme la

ligne des comtés de Sherlirooke eu Mlégantic) jusqu'a la li-

gne nord-est du Township de Lingwick, pour joindre à ce

Po i le chemin qui codultuit à Gould sur les établissements

le la Compagnie des Terres de l'Amérique Britanni'que. Le

chemin Lam~bton est déjà ouvert depuis St. François de la

lienatce jusqu'à la ligne dit comté.
4 v.-Lo cuin Victoria, partant clu chemin Lambton

_i sun intersec ion de la ligne sud-ouest du Township do ce

nom, et suivant la ligne dhu comtlé vers le sudt-est jtnSgo-au
Touvship de Gairdner, où il prendra une direction suîd-oueest
a travers5 le dlit territre, .o prto our, au T'oWnshlip mde Ifamlden,
'omber dans le chemin de O:ter IBrouîk, qui cond uit auj
Vilag de Victoria. L'étendue de ce chemin sera d'environ
22 n.ies. nernovetsrun rer-,

Ces différents chemin seoto.et .o .in lageu -e
66G piepîs et le terrain de chaque côté sera divisé on lots de
50 acres chaque pour être donnés gratutiament.

nurele ehemii principal de chîaunet de ces sections, il y
cé aura deux autres (un de chqtcédi prer io)tct
grs suîr toutePl'éendue du territoire, et stuc lesquels des octrois

sattuits de 50 acres seront egalemient faits. Mais comme
tir ces chemins additionnels il ne sera fait pîar le Gouvercnu-

muent d'auitFes frais que cetux d'arpentage, les conceessionncaires

seront teinus d'ou vrir' le chemin stur leurs devantures respec...

itv. J. OLIVIER ARCAND,

.. gn por1Etalissement des Township.s'de l'Est

MoRtróchl S août 1848-1 m 4 m

COLONISATTN.
L A Compigniie des térres dl'A m riqu Biritnmqute an-

nonceailx cuhtiv'ateurs uanadienis ile District de sMontréal
que par un arrangement fait avec lAssoeiatiotn pour Póta.
blissemient des townships de PEst,elle et prête à olfrir toutes
les terres dans ce district au choix de respectables et indus-
trieux canadiens-français et autres, à des termes qui derront
atirer Pattention e tous ceux qui, pour quelque cause que ce
soit, sont disposés à laisser leur paroisse natale.

I Le but bienveillant le PAssociation est de procurerait co.
•ilon des imIIshlips de l'Est, les privilèges religieux etsociaIx

dotit il jouit actuellement, et c'est avec plaisir que la Com-
pavnie des Terres s'est déterminée à faciliter cet objet et,

1 cédant ses terres aul choix des.applictuants à îles termes plus
avorables qu'elle ne les a jamais ci devant offiertes. Et, tani-
dis que 'Asssciation et sa Grandeur l'évêque de Montréal
s'ocuiperont de la bâtisse de chapelles et enverront des mis-
snnaires at besoin, la Compagnie des Terres procurera des
terres fertiles à titi prix modéré, construira les moulins, fera
ftire des chemitîns, et en un mot accomplira toutes les obliga-
tions auxquelles le Seigett:- u été sujet jisqut'à présent, sans
assutjesttir le colon aux conditions onéreuses attachées aux
terres des Senenies.

Dans le Tonship le Rxton, l'Association a décidé tic
pire son début enc encoutirageat la formation d'un établisse-
monît prospère, composé du surplus de la population des Sei-
gneuries et la Coimpaignie les Terres demande une atteiti-
01 particulière a l'annonce( d l'soiation concernmt les
avantages que peuvent avoir les cthivateur5 qui iraient s'y
fixer. ,.

Quoique l'association ait choisi Eoxion pour y faire soit
premier essai, il tue faut pas néanoins supposer que les
beaux et florisssants étahdissem nts canadiens dans Stilkelcy
et Ely aient été oubliés ; le, colons peuvent au.si y diriger
leur attenton, avec la certitude de participer aux iavantoges
J'un District qui a déjà changé l'état de pauvreté de ses
preniers habitants en imdépendance et aisance, et avec l'as-
surance en outre que, sous l'opération bienl'aisante de la
Société patronne, ibema subvenu à leurs divers besoins d'une
maniére in-onnue aux premiers cultivnteurs dont le succès
rejout et encouiritge maintenant les autres.

Dans le Townships de Stukeley, la Compagnie oîTe;aux
achetcurs dix mille acres de terre depuis 10s. à tes. 6d.,
par acre anglais. en tels lots que l'on désirera depuis cimquail
te acres et au-dessus. Ce Tovnship est maimtenant habi.
té par une population nombreuse et tIcrissaite de canadiens.
Il v a tilne chapelle, des moulins, des bureautx de poste, ma-
asins,manuuures de potasse ins, que des auberges. Les

terces sont couverles le supebes sucreries, de mérisers, h-
res, etc, et réalisent des produits abondats.

Dans Ely, qui est joint aux habitations de Sîtikeley, il y
a aussi une population considerable et croissante de canadiens.
La Compagnie des Terres y possède treize mille acres
le terre aussi fertile et bonne que celles de Stikely, et les of
re en vente aux mêmes prix.

Dans Orford, joignant aussi Sitkoly à l'est, et conimuni-
quantà ces habitations par le chemn de la malle de Montréal
à Sherbooke, il s'est aussi dernièrement commencé tunt Eta-
blissemient Cannaiien. On y a bâti deux moulins à scies, et
un mouhin à farine sera en opération cet automne. Il y ade
plus une manufacture de potasse, tie auberge, et un maga-
sin. La Compagnie tdes Terres a près de quarante mille
arnes tde terre à vendre dans Orford, et tdéire particulière-
ment y encotircger Pétablissement de bons cultivnteurs cana-
diens. Les meil!e(tres terres en bois franu sonl on cotn séquen-
ce niontenant oITertes comme premier encouragement, au
bas prix le 7s. fUt. l'acre, qeoiqu'ègales en qualité à celes le

:îiikeley et d'Ely. La Compagniie a auusi Passurance le
l'Association. qui'atssitôt que ses fords le lui permetront, elie
fera bâtir une chapelle et une maison dl'écule après que 80
famail!es s'y seront établies, et leur procurera un missionnaire.

Les acheteurs n'ont qu'a payer Piitéret du prix le leurs
terres pendant les premières dix années, liquidant ensuite le
prix d'achat on quatre verseiens égamui: annu,!ls avec inté-
rêt. et aucune autre demande ou redevance n'est jamais en-
suite payable par le colon.

Il nest exig aucun argent comptant. Pour le présent,
la Compagnie prend des produits Négociables en paiement,
et en certains cas elle permet que partie du prix de la terre
soit pavéc en travail sur les chemims.

Le colon n'est pas obligéL de faire moudre ses grains aux
mollinsde la Compagnie, qui ne gêne les coloms nCI aucune
manière. Il peut dc cette manière, en e'émbliu.ant sur une
terre île la Compagnie dans les 'ownships de l'Est, jouir de
totus les avantages de sorn endroit natal, desa langue, ce sa
religion Lt de ses habitudes sociales, sans atictune des restric-
tions qui paralysent ailleurs son iidustrie et son esprit d'en-
treprise.

La distance de St. Césaire à Stukeloy est die douzie lieues,
par un lion chemin ou passent tous les jours l-s malles de
Monréal, de Sherbsroke et de Stanstead. Orford et Ely sont
à une dista nre d'eniviron une lieie et demie at delà.

Ou peut faire appliralion Iotur les terres à l'agent sur les
lieux, M GEORGE DONNA LLIE qui donnera toute in-
formation et assistance néecessaires, ,u personnes désirant
acheter des terres. Oti, si on le préfère, on pourra s'adresser
a A. T. GA LT, Ecuyer, à Sherbrooke, le Coimtmissaire de
la Comirigntimu.

L, Comp-i;niic les Terres le 1'Anmériqtie ßBritannique a
aussi à vendre beaucoup de terre dans touts les atres Tbown.'
ships, dont elle disposera à les conditions également faciles.
On voudra bien référeratxautres averlissenents qui les con-
cernent, ot s'adresser au Commissaite de la Compagnie à
Site rbrooke,.

N B.-Pour s'assurer dl'umn nomnbre île colons respectables,
ceorta.nsavanitages additionnels sont accomrdés à ceux quii sont
recommandés par l'Association comme possédant les moyenus
et les qutalilés nécessaires pouîr s'éîablin dlans les hîois ; et la
même indulîgence sera acconulée p:îr les souissigneés à tous
lIs achetcuirs futurs qui, au temps dIe lotir dieîmnde pour

îles terres, prouîveront d'utne manière snt isf.uisaonte leurin iitu-

de et dispomsition à faire dets colons induîstrietux, et tui cotisé-
qutemment ne poutront queo prospérer.

A. T. G ALT,
. Commniusaire.

Blureau île la Compagnie des Teines
de i'Amenrque lriaianmque,

Sherbrcoo, Town''us} p de l'Est, 10 jul.
Montéal, 4 aout 184$. l36s.

AVOCATi

A étal)[i son BuREU au No. 15, Rtoe St.: Vincent,
voisine le la Minervc.-22 scptenixe.

BANQi P dGNES

CITE'E£H oD il 0-% TrE MlL.

Monwscir'?cu, G'"lgue de M~lontréalu.

rm un riil,

A Larocque o.président, loepl icourret,
Franeis ll inîcks, I. M11lhollanild,
IIolton, Edwrii Aiîwater
Danase Masson, l tirlliw. O'lrien,
îNclsn ])avis. Jatcob PnWiti,
HenryJudah, Joseph Grenier,

L. T. Drununontd,A VIS est donnté parles présenites que cette instittuisoin aiera
QUATRE PAR CENT su tous les Dépôts qui seront ats le
oiu après le premier jour d'août prochain-Les l)ro-rs

reçus Ltus les jours tic (lis ilt' rois heures et do six il huit leu.
es dans les soiréede sr saitiedis et luitîtîs (les fêtes exceptées)

Les applications pour autres atltires requerrant'attention du Buren.
doivent être envoyéeses lJeudis ou Vendredis, vù que le Bureati( les
Directeurs se réunit r&gulièremt tous les samedis. Cependant, Si
les circotisttiimes siý'eziciît. onl ourrit s'occupecr îesîdemîanides

ou appl iations qui serti,îitfaites, au u i autc jour las la Se ni ,

le présilent le Yicé-residnétult tous lesjours présents al iu-
reau de la Banque.

JOHN COLLINS.
Sccrétaire et Trsorier

27juillet IS..S.

L ES SOUSSiGNS s'adresseront à la Loéisatre à la
procliailne session.oui a lt suivnte si le cas le requiert

;tour en obtenir le privilode ic onstruire un pont îe péaîne
sur la rivièreL'Assompionvis-à-vis l'église de la l:ioise île
ce nom. Il aura deux piliers dansla nvièr e, laissanmît un
paSag libre pour les radeaux diau moins quatre vingt pieds.
1y aui in polt-levis de trente pieds de lirgeiur. il sera éleve
à sept pieds au dessus de la plus grande crue con nue des

Le privilége qui sera demandé s'étendra à une lieue au
dessîts et autant au dessous du site tu tilt pont, laissant la
libertétà qui voudra, de tenir une traver>e tiecanot ou d'esquif
pour la commodité de piéton-l, au lieu connu sous le oin le
traverse à M acille.

Les péages qui seront demandés, sont
1 o Pour chaque cramsse oui autre voimtre à tquatire roies ot

voiture d'hiver, tirée par deux chovux ou autres bêtes
de Irait : Six deniers courant.

2 o Pour chaque voilure à quatre roites, on à leuix roues
chaque voiture d'hiver. tirée par ttn seuil cheval oi amtre
bte de trait: Quatre deniers.

3 P our chauiie cheval ou autre bôte le tra'it. iielô aux
.oituires ci-dessuts metllioinées : Deuîx deniers et

4 Pour chaque personne à cheval :Deux deniers et
5 Pour chaquelie personinet' à pied : Un lenier.
6 Pour chiaqe bète de triit ou de somme, ou bêle à corne

Un denier et deiî.
7 Pour chaque mouton, veau, agneau11, clivrc, pour

autro anirmil lo meême taille : U idemi eiCiier touran
J. F. LARocQun. A. E. Aucauuuur.
R U. AucHAMu îUT.T. A-tAi1rE AtnCrIAIiauLT.
NARCISSE GALAtNEALU. CYnILE CAPU'T.
JosPtrIî PataFIEL, fls. Cut. Ancîia u:r.

AcAprr Ciur.
L'Assomption, 1er juin 1848.

COLLEGE DE R G OPOUS
KINGSTON, UfALUT-CANA DA.

ETTE INSTITUTION a crommcrcé ses coturs réguîiers de-

trois ces deux dernières a" "t."r uelleaest !;crisurvillanice
immiédiate du Tèsltérénreîl NC S fi VtI it. ý's.e.

rofsseurs. î.liE eassistdum évl. J. FAItit'l. et liétévd..tdl dlaeoresPlacé dans tuine des meileures localités, le collège 'le ,igsten ei,
sans contredit, ue celis plu- bulles institutionticîl ce goire: ailuat

par son Pni et soi é é ance (ie par ses e iiiunuuvbns taes
et 150 pieds de longueur) et l'étendue lle son trreinu.

La vue domine l'entrée du Lae Ontrio,la Baie de tui.té. le fleuve ,
St. Laurcit, la Eaie de Caturtului et toutes les camlpiJgrs rcoi-
silles. Quanît à la santé et tu conufort, aucune situatinlrus de Kings.
ton, ne peut lui etre comparée.

Le cours d'étude comprend toutes les branches généralement e'mu
scignécs dans les autres institutions collégiales. savoir: la théolog e,
a philosoffhie, les auteurs classiques, le lutin, le gree, le français, et

ll'itaîlien si on le désire.
L'tiuée colaire coîmmenIe le ld septenlbre ese termine vers l't

15 ou le 20 de juillet.
Le prix de li tpension scholaire, de P'eneignemeit, dlchauittiige

et de la lumière, pour 'amée, est de £25 doit moitié payablu <l'a-
var ice.

Lesexternes payent £5 par atunrée. Le blanchissage, s'il est fait
au Collége est de £2. 1Is. Et lts rtais les mîludeciuus, . moins( que
les parents mre v'uillent encourir des risques,snit le £1.

.Ou dotnnera des leçons de umusique . ceux qui seront disposés il ci
aire les frais.

E cas de maladie, les ebamlbres séparées pour l'usage uti enlége,
sontretellues h. l'l tel-)ieui, où tous les soibs et nttenitiois seront
prodigué-s par les Sturs de 'tabbsse nt. tics prix très réduits.

Ou i me prendrtu auctunéldève îpourumoiuns d'une demiie attiée. 09,

ne leriuntr l'in tra uti ondan e e collége ' muct miIlivre, îu îPhul n t
ou autre objet, salis être préalablemt txaminés, et tout objet trou-
vé inadmissible, tel tiue Itomian et livré imunotruLI. sera confisqué.

A Aucune relise sur la pensin nu'est r ite pour abseice a moius i ciel.
le nc soit d'un mois. Toute charge exîra doit être payée six mois il'-
van c.

'Toutes lettres envoyles oit reçues par les étudiants sont sujettes à
examen.
Oti enver;a, quatre fois par uinie aux parents ou aux tuteurs, un

bulletun de la conduite etites progres des cirais.
Un exam'n i Vé tutu <a lie 'riu tîle tmus i.: atltire1 iilinu e, p

autre, piublic, aura lieu ii la fui (le l'arîméde ; les palîn tiulist respon

tueusement prias try assister.
Cette institution, quoique strict mnt entholique, reçoit des jeunes

gens de toute atre couance religieuse ; ils y jouirnt dl'unue entiri.-

libierté de conscience m toiuteroi ils seronît teutnus dle se comurormner aue
exercices pubtlic dlela aisoi.

La discipliue dle coîlége est douce et pîaternîelle, is eut uittme

temps, elle est forte.
Oui s a pplignmera h. tei]Ier à la stan té, à lai tenuîie eIt u luienu-être dle

lPêtudianit, et h. lui renudre agriilei le séjteni del intisonil.
i a onmu cîdî u mt 'sulo téseît ut ,.écenî 1îuées. Iuisiiîi-

dîna tuion et I l dansobéisstancte sernt tpaie us ;itr dus tivis livals, îles
nrimndes pîublliq1ues, ou1 auîtretmnt, commeui le eu ' exigerta. La u
conutiite nu le Itangtige imorati , les hautuduies île lîtresse, oit toute

grarîe violationi do l'ordre exposenit tà l'îxpulîsionî.
S':,adresser tu nird.^ASius MscuoNim.s, au collége dte inîgstn.
mtonutréal, 18 août 18dS.

N e maison pierre etautres à
- Jvenudre dans le villuig Ste. Thuérèse, près dii collège,

avec u:îSuiperhe terrain.
JOSEPI LAJEUNESSE.

porte Montréal, 18 juillet 1848S.

LIIBRAIR IE CATHOLIQUE

24 RUE ST VINCENT

MONTREALON trouvrerta conistt imuici, t *à cette atîresbe touts esliuéees'de lv
eti ouimuitîrc ue oleainsi 1u'itn tîIss.îrtiîm mt le livuelc i pié..-

res : le tout à dce
PRIX TR RES-R11ED1)UlITS.

lount, 21 octobere i7.

Tr E Soussigne mn ne ses pratiques et le public en
général, qu'il a de toiven: REI)U'I' S ES PRI X et
:Iu'il vendra les Livres cIl'Ecoles, ec., etc., etc., a

utIssi hnsprix que qui que ce suit. Voir ses pr. avtanit
ller dl'achtetet ati e us. J bEROLN

J...3,,. *.OLLAND.
M\lontral, 5novembre 1847.

L~br~fri~
susaigu ount Phonneur d'anoncer nu pulic e'tà leurs

amis qu'ils vieninetit de transporter leur Atelier, rue Notre-1atine
jris-ti-vis le Sàîîmmlîaireoù, tel qu'ils l'ont dernièrementi nolc6

il s o n t " e ter t il i r a i r i e s o u s l u i oî î S lQe

HIl ont Constumen-t en lmint is ivres de Morale et dee li-
gioni, et tout ce qui uanice tire aux Ecoles chrétiennes. Isespé-
vent que lu paîtroniage iu public et particulièrement du clergé catito-
iiiiue ne leur l.ra pas dîrit, vn la ueidrri de leurs articles et
le sceilcneie tt oura "gesI i sui r mit du leur échappe. ilie.Eltn ils Ce-
roitittilunleur plouvoir pour 5Sisi'iireceCux quil e,îu:tronisrosit.

cIa.\E .WU wr LAMOTuIL.
1MonitrCal, ter. mai SIS.

A •ISD ANS la vue de reconnître iPcc triveiluent reçu juqu'à n
jour par inotre jonii, t pour nilrla portée l itnyent
dc toulteS s .î cI t5ss <1011ti aiti il iil 1 li'; i lil per ilu1 ItE

MI I.] îe cMAI p1 rnchain, l'A.Mi D1 1 lA REIGION LFT PlE LA

l'. L I paratra le LUNDI, 3ERCRUDl et rEXK\DRE cde
Chaque semame sous liSon î,riam itactuel. 1:rfi n d de "'anliiée in
superbe volmiiiie le I o,2-1 Iîages, su r le Rel 11ii. l Lié r at ure. les

. tt , uA ./rls. les *n iî es Psli ti m e .à. isia i ale 1DOUZE
CIEINSet 1) El I liar, ahttue;uy:tttli! tLtsles 11.1.mi tC'aran-

ce. Pour Ceux quli t, se contmowront pas àreite condition. 'bon-
neet sera de r UI NzE eîiis couanil ayble par sîtestre.

Touite personneît quý i liOu procurer i UIT abonnl1 e1a pable
s le

payr ru tîuruit île revoir ioirc.luîtnil poiur rîien.
Nous prias ttltesles tic le journal, le i ouloil

raire con aîtr le présent nvertis'ietnii
t tan s -iiurs loralités ruliperti

ves; et les jouriia i i chni Ieft vc ous, nous coirèreroii, Cnt
reroduisanit, ilnteric l.e i]n(s leur rendrons dans J'occasion.

ni stbonte rb . .les Cures,
A ;111lîe, u urîttiili 1 wr , I

NVo. C2. Rfite iiohiîui.

et chi. . J. oe O.Créaitazie, Libraires,
No. I, hte litu bîiitr iqne, H11110-urille.

A Monitréal . CliF» - I. t l'ire. dur.,
,,o. :.Rt I ',reil 1.

STANISLAS Dna PF A,

Québec, 17 mars,

No. 2, RUE ST. Y NCiEN'.MONTREAL
1OPI FR seI. 5,liluS sncores reinereniiinei t u aiis et a pnic
poiur 'ltn courtein lei qum'i;n a rîçul, depiisi qu' i Cim %eil sonî
attrîler typopgrIquliIlie, ut prend la tiliertéJ de.1 solleter di lno1-

veau leur la troînig, qu'il s'uelort(raîle liienredr ptr le Sumill qu'il ap-
portera à l'exécuioît 1des iouvrages qu li usrIn nit onbies.

Oi exiéciute i cette adre.sse toutes sortes d'iipruressiois telle que,

Lit V 
1

-ass. l'i t.i wrs,

CArrtÀcOG u z, Bir.mrs h'E NT ,
CJanuTs n'Aiiss, Cîncut.utts,
CHî'.0.U:s, 'oitcs n'ASSunA NcE,

na iTies Ca n-r i nE VISnES,
CoN tSæsEærNTs, A xxosCES oi.' DIM.GENcES,

PttoGnlat?.lMS t na SPEC-raC LENS ETC.

Le t tîr aec "né: et réléritî.

oi timatériel le-sou ssementet het piluisein ou
six lamois seuieent

CIlS. tE c o: c au vieux Château St. Lou
il aite\ miluQudlbee.

CONDITIONS DES MnLANGES RELIGIEUX.

1ls MEiL.dN ES ImLlG1EUX se publient DEUX Pois la se-
niaitie, le MN.\ tDl et le VEN DREl.

Le iix 'a on t iour J'tannée est île QUA TilE PIASTR ES,
payables 'avtarice, frauistii posteuû a prt.

Lea al LAJGIS'tereçoiventlis d'atbonniîlemnt pour moins de
SI'X [nets.

I.es abhîoniés qui veulent discontinuer dle sanscire aux 11élai

dOoirent eni dunmier avii un moisvalt iexpirti d leur lbonîunmnIICI
5

'outes t c . triO ci e.O.uiettr
adressées.,lfrancti ciori,I l'Eîiteur îles illlltmuzes P Rligiciix tà Moîul
réalI.

•'RIX nts ANNONCES.

Six liges et aul-iessouiis, I ère. iisertioi, £0 2 i
chalque insertiii subs u'te,
Dix ligues et au-desons, 1éru. insertion,

Clatqiue linsertion sliséujiieiite,
Am-dessuis de dix lignes, [Ire. insertionj Chaque ,tIl'
Chaque iiserlionît ubquieu, li ligu0e, 0 I

r Ie s 1AIncns n io accom1ptgnées d'ordres sont publiées.Iiis ua'
avis contrire.

Pour les ,A nloices < di iloiveit paraiître r.o rlîi: sii', lpour dea
annonces fréquentes, etc., l'o', peut triaiter le gré at gré.

AnPWNTS DES N!E TANCECS I JC!1IiX

Molntreii, MM. FAB IE, & Ct i., ilrair;
T rois-livières, * 'r. N . .
Qîuéibee .P.SA PNALlire.
Ste. Acie, M. F. PILOTE, l'ire. Direct.,
lltrcitu les" Al;llulylges llginel séIiîîge d10Il% M aid,

Vole près dl eieCoin îles ries î'îligmmnimnie. et SDîi.
JOS. Ij VT & dJos. CHI L.EAU,

.oCR tRES ET IMPRtm2EIUS.
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